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#ST# Arrêté fédéral
sur l'initiative populaire

pour la création d'un service civil
(modification de l'article 18 de la constitution)

(Du 18 septembre 1973)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'initiative populaire du 12 janvier 1972 pour la création d'un service
civil (modification de l'art. 18 cst.);

vu le rapport du Conseil fédéral du 10 janvier 19731} ;
vu les articles 121 et suivants de la constitution;
vu l'article 26 de la loi sur les rapports entre les conseils du 23 mars 1962 a),

arrête:

Article premier
L'initiative populaire pour la création d'un service civil est approuvée

(modification de l'art. 18 cst.).
Art. 2

Le Conseil fédéral est chargé de présenter un rapport à l'Assemblée fédérale
et de lui proposer de modifier l'article 18 de la constitution.

Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 26 juin 1973
Le président, Franzoni

Le secrétaire, Koehler

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 18 septembre 1973
Le président, Lampert

21117 Le secrétaire, Sauvant
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